
FIN DE LA CAMPAGNE DU DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL 
 MIEUX CONSOMMER 

 

Dans le cadre de la campagne du Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER qui s’est déroulée sur leurs 

territoires du 19 janvier 2010 au 18 juillet dernier, Hydro-Québec a remis le 31 août  des chèques aux 

municipalités des MRC de Charlevoix et de Charlevoix-Est, pour un montant total de 57 740 $. 

Rappelons que cette campagne d’Hydro-Québec visait à offrir un soutien financier à la collectivité pour la 

réalisation d’un projet profitant à l’ensemble de la communauté. Le montant accordé a été déterminé en 

fonction du nombre de rapports de recommandations émis aux citoyens pendant toute la durée de la 

campagne. Pour chaque rapport émis en ligne, Hydro-Québec a versé 35 $ à l’organisme responsable du 

projet ou 30 $ si le citoyen l’a reçu par la poste. 

Pour sa part, la municipalité des Éboulements, par son projet de « Réaménagement de la bibliothèque 

Félix-Antoine-Savard » a recueilli la somme de 5 320$.  Merci à tous ceux et celles qui ont complété le 

questionnaire ainsi qu’aux bénévoles qui ont consacré du temps et de l’énergie à sensibiliser leurs 

concitoyens sur l’utilité de remplir ce questionnaire. 
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MUNICIPALITÉ DES ÉBOULEMENTS 

L’ÉCHO DES ÉBOULEMENTS 

VOTRE PISCINE EST-ELLE SÉCURITAIRE? 
 

 

Si la surveillance et la vigilance sont primordiales pour prévenir la noyade, le 

contrôle de l’accès à la piscine résidentielle l’est encore plus. 
 

Trop souvent, les jeunes victimes ont réussi à atteindre la piscine après avoir 

échappé à la surveillance des adultes, soit parce que la barrière était restée ouverte, 

que l’échelle n’avait pas été remontée ou qu’aucune clôture ne fermait l’accès à la 

piscine. 
 

Le 22 juillet dernier, le gouvernement du Québec a adopté le Règlement sur la sécurité des piscines 

résidentielles qui vise principalement à contrôler l’accès aux piscines résidentielles. Il s’agit d’un 

élément déterminant pour prévenir les risque de noyade, plus particulièrement chez les enfants de 

moins de cinq ans.  
 

Visitez le site mapiscinesecuritaire.com et vérifiez si votre piscine répond aux critères de 

conformité du nouveau règlement provincial pour les nouvelles installations. 
 

Il est recommandé que tous les propriétaires de piscine apprennent les techniques de réanimation 

cardiorespiratoire. Ces techniques peuvent sauver une vie si elles sont effectuées moins de dix 

minutes  après la noyade. 
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LE Pourquoi DE LA COLLECTE AUX 2 SEMAINES 
 

L’instauration de la collecte à deux voies en alternance aux 2 semaines (ordures / recyclage) était une des 

actions prévues dans le Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC de Charlevoix (PGMR) qui a été 

élaboré  suite  à l’entrée en vigueur de la  Politique  québécoise  de gestion  des  matières   résiduelles 

1998-2008.  Cette Politique obligeait l’ensemble des MRC à produire un PGMR afin de réduire de 65% le 

volume des matières pouvant être éliminées.  Une telle réduction s’inscrit dans l’optique de 

développement durable où chaque citoyen comble ses besoins sans compromettre la capacité des 

générations futures de satisfaire les leurs. 
 

 Afin de permettre une meilleure gestion de nos matières résiduelles, la MRC a mis en place différents 

services permettant de répondre aux besoins des citoyens :  

 

 Programme de compostage domestique ; 

 Programme de sensibilisation à l’herbicyclage ; 

 Dépôt pour la récupération des résidus domestiques dangereux (RDD) ; 

 Collecte des résidus verts (2 fois par année) ; 

 Écocentres (St-Urbain, St-Placide, l’Isle-aux-Coudres); 

 Mise en place de la collecte à trois voies (ordures / recyclage ( matières putrescibles par secteur). 
 

Tous ces nouveaux services ont été mis en place pour recycler et valoriser le plus de matières possibles et 

ainsi réduire le volume de nos ordures.   La règle des 3RV-E (Réduction à la source - Réutilisation - 

Recyclage - Valorisation/Compostage – Élimination) est primordiale dans l’atteinte des objectifs et doit 

être appliquée par chacun, car cette alternative représente l’avenir dans notre système de gestion des 

matières résiduelles.  
 

D’un point de vue économique, la collecte aux 2 semaines permet de garder les tarifs à un niveau 
acceptable pour l’ensemble de la population, puisque l’élimination de nos ordures coûte de plus en plus 
chère (prévisions budgétaires 2010 MRC de Charlevoix) : 

 Collecte :     466 763$  

 Transbordement :    258 657$  

 Enfouissement - élimination :  464 020$  

 Gestion & fonctionnement GMR :  126 193$ 

 Redevance à l’élimination :     81 006$  
 

Le Gouvernement du Québec a mis en place des incitatifs afin de 

réduire la production de déchets.  La redevance à l’élimination (taxe 

sur l’enfouissement) qui passera de 10.73$ à 20.23$/tonne enfouie 

(augmentation de 9.50$) en est un exemple.  Il est donc préférable 

pour la population de tenter de diminuer la production de déchets 

par l’action de la règle des 3RV-E. 
 

Une saine gestion des matières résiduelles commence par chaque 

petit geste ! 

  

 

 

Isabelle Tremblay 

Chargée de projet en environnement  

MRC de Charlevoix 

http://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.mrcrouville.qc.ca/images/logo_recyclage.png&imgrefurl=http://www.mrcrouville.qc.ca/index.php%3Fc%3Dmatieresrecyclables&usg=__-j9Dnla_M_Yv73FAXEns4wJYqDM=&h=404&w=438&sz=136&hl=fr&start=160&zoom=1&tbnid=PBWnU6
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              DU CÔTÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE 

 

Une nouvelle saison commence à votre bibliothèque avec le retour de l’horaire 
régulier le mardi 14 septembre prochain.  Nous débutons en force avec une 

rotation ou un échange de livres ainsi que deux activités pour souligner les Journées de la culture. 
Comme à l’habitude, nous étalerons sur les tables les quelques 600 livres reçus jusqu’au dimanche         
19 septembre afin que vous puissiez bouquiner à votre aise dans ce nouvel arrivage. 

 

Le samedi 25 septembre, nous organisons un MOULIN À PAROLES inspiré de celui qui a eu lieu sur les     
Plaines d’Abraham à l’été 2009. Une vingtaine de lecteurs de notre communauté liront de courts extraits 
de textes qui leur sont particulièrement significatifs. L’événement sera agrémenté d’intermèdes musicaux  
présentés par Alexandra Bouchard.  L’activité se déroulera en l’église de St-Joseph-de-la-Rive,  à compter 
de 13h et nous vous attendons en grand nombre. Surveillez notre programmation, elle sera affichée à la 
bibliothèque et à l’église de St-Joseph-de-la-Rive. 

 

 Dimanche le 26 septembre à compter de 15h, aura lieu à la bibliothèque,  le vernissage de l’exposition de 
Valérie Leblond.  Ne manquez pas l’occasion de rencontrer l’artiste et de découvrir ses oeuvres.  
L’exposition se poursuivra jusqu’en novembre. 

 

 Nous souhaitons cette année mener à terme l’aménagement de nos locaux en modernisant tout le 
mobilier, lequel accuse un quart de siècle de bons et loyaux services.  Ce projet est actuellement entre les 
mains du Ministère et le tout s’annonce bien.   

 

 La bibliothèque compte une vingtaine de bénévoles qui n’épargnent pas leur temps et leurs efforts pour 
maintenir à un niveau élevé ce lieu privilégié de culture, de connaissance et de vie sociale. Nous leur 
adressons un grand merci. Un accueil chaleureux attend ceux et celles qui seraient tentés de se joindre au 
comité. 
 

Horaire à compter du 14 septembre:  mardi :  18h30 à 20h, mercredi : 13h00 à 15h30 dimanche : 13h00 à 15h30. 

Téléphone : 418 489-2990   Courriel : bibliotheque@leseboulements.com  

AVIS PUBLIC 
D’ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, LINDA GAUTHIER, DIRECTRICE 
GÉNÉRALE DE LA MUNICIPALITÉ DES ÉBOULEMENTS : 
 

QUE LE  RÈGLEMENT NUMÉRO 108-10 INTITULÉ: 
 

 Règlement ayant pour objet de prolonger la limite de vitesse de 50 km/heure dans le rang                
Ste-Catherine; 
 

 ET LE RÈGLEMENT NUMÉRO 110-10 INTITULÉ: 
 

Règlement ayant pour objet de diminuer la limite de vitesse à 50km dans le chemin Cap-aux-Oies  
ouest; 
 
sont entrés en vigueur le 2 août 2010 à la suite de la délivrance du certificat de conformité de la MRC 
de Charlevoix. 
 

Une copie de ces règlements sont disponibles pour consultation au bureau de la municipalité, aux heures 
régulières d’ouverture. 
 
DONNÉ AUX ÉBOULEMENTS CE TRENTE AOÛT DEUX MILLE DIX. 
 
Linda Gauthier, directrice générale et secrétaire trésorière 

mailto:bibliotheque@leseboulements.com


MAIRE :   BERTRAND BOUCHARD 
CONSEILLERS : LISE SAVARD 
   RUTH TREMBLAY 
   RÉGIS PILOTE 
   GUY TREMBLAY 
   LYNE GIRARD 
   DIANE TREMBLAY 
SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL: Lundi, 4 octobre 2010 

     Lundi, 1er novembre 2010 

     Lundi, 6 décembre 2010 
      

HEURES D’OUVERTURE: LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 12H00 

ET DE 13H00 À 16H30. Veuillez prendre note que le bureau sera 

fermé lundi le 11 octobre 2010 
 

DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE:  LINDA GAUTHIER 

ADJOINTE À LA DIRECTION :      DANIÈLE TREMBLAY 

SUPERVISEUR GÉNÉRAL ET CHEF POMPIER:                   GRÉGOIRE BOUCHARD 

AGENTE DE PROJET:                HÉLÈNE THIVIERGE 

INSPECTEUR EN BÂTIMENT:          JEAN-PAUL PILOTE 
 

Monsieur Pilote est présent le mardi de 8H30 à midi et de 13h00 à 

16h00  et le mercredi de 13h30 à 16h00. 

SERVICE D’URGENCE :                               9-1-1 

SERVICE D’INCENDIE  ( PERMIS DE FEU )   418-635-1215     

248, rue du Village 
Les Éboulements, Qc G0A 2M0 

Téléphone :   418-489-2988 
Télécopie :     418-489-2989 
Messagerie : municipalite@leseboulements.com 

MUNICIPALITÉ DES ÉBOULEMENTS 

Retrouvez-nous sur le 

web! 

www.leseboulements.com 

LES PETITES ANNONCES 
 

Le club de l’Âge d’or « Les Blés Mûrs des Éboulements » vous invite à participer aux activités suivantes: 
 

MERCREDI, 8 SEPTEMBRE:  Ouverture des activités régulières au local à 13h30 

SAMEDI, 11 SEPTEMBRE:  Souper-soirée avec l’orchestre Rachelle 
MARDI, 14 SEPTEMBRE:  Réunion , activité Baseball poche à 19h00 
MERCREDI, 15 SEPTEMBRE:  Activités régulières au local à 13h30 
MERCREDI, 29 SEPTEMBRE:  Vente des produits de la terre au local à 13h30 
COURS DE DANSE DE LIGNE : tous les jeudis à 19h00 à compter du 23 septembre à la salle municipale 
 

COURS DE WORK-OUT AVEC LYNE BLAIS:  dès le 13 septembre, les lundis et mercredis de 18h30 à 19h30 pour 12 
semaines à la salle municipale 

CENTRE FEMMES DE CHARLEVOIX 
L’année s’amorce avec de nouveaux cours et de nouvelles activités s’adressant à toutes les femmes et les familles de 
Charlevoix ouest.  Voici un petit survol de la programmation pour l’automne : 
 

Souper retrouvailles : mercredi le 22 septembre 
 

Retour des Cuisines collectives et des Ateliers de créativité. 
 

Cours de communication : Une série de 10 rencontres de 3 heures débute le 28 septembre en après-midi.  
 

Marche Mondiale des Femmes : Prenez part avec nous à la  marche qui aura lieu en octobre. Celle-ci vise à défendre 
des revendications qui  touchent toutes les femmes à différents niveaux partout dans le monde. 
 

Vision-Travail:  Pour développer votre confiance en vous, reconnaître vos forces et vos compétences, prendre plus de 
pouvoir sur votre vie et vous réaliser pleinement. Formation d’une durée de 24 semaines, offrant des outils afin 
d’intégrer le marché du travail, faire un retour au études ou réfléchir à son avenir. La session débute le 5 octobre 
2010. Possibilité de support financier de la part du centre local d’emploi (CLE). 
 

Programme « Agir ensemble pour nos enfants »:  pour les enfants  de 0 à 5 ans et leurs parents. 
 

Atelier sur l’estime de soi chez l’enfant avec Claire Gingras : mercredi le 20 octobre 2010 
 

Les ateliers « En jouant j’apprends » : Avoir du plaisir et passer du temps de qualité avec nos enfants tout en 
stimulant leur développement, voilà le but visé par ces ateliers qui débuteront le 4 novembre. 
 

« Cuisiner pour bébé » : Apprenez à cuisiner des purées nourrissantes pour bébé en participant à trois rencontres  
dès le 7 octobre. 
 

Pour informations supplémentaires:  Mme Nicole Bouchard au 418-435-5752 


